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numéro spécial

Une constitution 
e s t censée défi nir le 
rôle du pouvoir législatif 
(le parlement qui vote la 
loi), du pouvoir exécutif 
(le gouvernement qui 
fait appliquer la loi) et du 
pouvoir judiciaire. Rien à 
voir avec l’économie. Or 
ici 324 des 448 articles 
concernent l’économie… 
Les trois-quarts du 
texte ! Ce traité n’est 
donc pas uniquement 
un projet constitutionnel 
mais veut aussi nous 
imposer un système 
économique et social : 
le modèle néo-libéral. 
Ce traité va fortement 
limiter les possibilités 
de choix sociaux des 
gouvernements élus ce 
qui est une atteinte à la démocratie. 

Ainsi l’Union ne peut choisir sa politique économique, 
elle se prive des principaux leviers économiques qui 
permettent aux Etats de gouverner :
- pas de politique monétaire : la banque centrale, 
indépendante de toute autorité politique (art 30-3) 
a pour unique objectif de « maintenir la stabilité 
des prix » (art 30-2) au lieu de chercher à soutenir 
l’emploi en favorisant l’investissement.
- pas de politique budgétaire : le pacte de stabilité 
(art 184) contrôle les défi cits et réduit les possibilités 
des Etats de mener une politique de grands travaux 
ou d’investissement qui permettrait de relancer 
l’économie (cf. le New Deal aux US).
- pas de politique industrielle : interdiction de toute 
« entrave » à la concurrence (art 3). Mais ce que 
les économistes libéraux appellent « entrave » c’est 
l’intervention économique de l’Etat.

On veut nous imposer une société où seul le profi t 
compte. Le troisième article de la constitution est très 
clair : « L’Union offre à ses citoyens (…) un marché 
intérieur  où la concurrence est libre et non faussée. »

Est-ce bien les citoyens 
qui vont profi ter de cette 
« offre » ?
C’est au nom de cette 
concurrence imposée 
déjà par le traité de 

Maastricht que depuis 
plusieurs années nos 
gouvernements à travers 
l’Europe privatisent les 
entreprises publiques : 
c o m m u n i c a t i o n , 
transports, énergie… Tout 
cela est fait pour offrir la 
possibilité aux entreprises 
privées et aux actionnaires 
de faire toujours plus de 
profi ts. C’est au nom de 
cette logique que Chirac-
Seillère ont attaqué la 
Sécu et les retraites. 
Ce modèle économique 
est si bien verrouillé qu’il 

interdit même le contrôle ou la taxation des mouvements de 
capitaux (comme la taxe Tobin) (art 156). 
Pour appliquer ce modèle libéral, on précise que « l’Union et les 
Etats membres s’attachent à (…) promouvoir une main d’œuvre 
qualifi ée, formée, susceptible de s’adapter ainsi que des marchés 
du travail aptes à réagir rapidement à l’évolution économique. » 
art 203. C’est exactement le discours du Medef qui veut 
détruire nos acquis sociaux, source d’après lui de rigidité : 35 h, 
limitation du temps de travail, SMIC… 
Et « la concurrence libre et non faussée » peut dormir tranquille 
car même en cas de guerre, toutes dispositions doivent être 
prises pour « éviter que le fonctionnement du marché intérieur 
ne soit affecté par les mesures qu’un Etat membre peut être 
appelé à prendre » (art 131).

Certains diront que nous exagérons, car on trouve dans 
les objectifs de l’Union qu’elle « œuvre (…) pour une économie 
sociale de marché hautement compétitive ». Mais l’expression 
économie sociale n’est pas réutilisée ensuite et le traité ne 
donne aucune précision sur l’aspect social de cette économie, 
ni aucune défi nition des minimas sociaux. Cela n’a donc aucun 
sens.
« La Commission surveille l’évolution de la situation budgétaire 
et du montant de la dette publique dans les Etats membres 
pour déceler les erreurs manifestes. » (art 184) Quelles sont 
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ces erreurs manifestes ? S’agirait-il de ce qui ne respecterait pas ces erreurs manifestes ? S’agirait-il de ce qui ne respecterait pas 
le principe de « la concurrence libre et non faussée »,  c’est à dire le principe de « la concurrence libre et non faussée »,  c’est à dire 
toute intervention de l’Etat pour assurer nos droits collectifs ?toute intervention de l’Etat pour assurer nos droits collectifs ?
A l’heure où les grandes entreprises annoncent des profi ts A l’heure où les grandes entreprises annoncent des profi ts 
records, nous avons une occasion unique de bloquer l’offensive de records, nous avons une occasion unique de bloquer l’offensive de 
déconstruction sociale programmée par ce traité. A nous de ne pas déconstruction sociale programmée par ce traité. A nous de ne pas 
laisser passer le moment.laisser passer le moment.

IMPOSSIBLE ECOLOGIE

Plusieurs articles mentionnent l’environnement mais sans 
engagement précis. L’expression « développement durable » 
est utilisée 6 fois mais n’est jamais défi nie. Le principe premier 
de ce traité, une économie de marché où la concurrence est 
libre, empêcherait par ailleurs toute initiative pour protéger 
l’environnement qui pourrait nuire au marché… Ainsi le premier 
objectif de la politique agricole commune reste « d’accroître la 
productivité » (art 227). On peut toujours affi rmer qu’on agira 
pour le respect de la qualité de l’environnement (art 233), notre 
politique agricole va à l’encontre. Dans le domaine des transports, 
« toute mesure dans le domaine des prix et conditions de transport, 
(…) doit tenir compte de la situation économique des transporteurs. » 
(art 239). Comment dans ces conditions prendre des mesures 
pour rééquilibrer la part du rail ou du cabotage maritime dans le 
transport des marchandises ?

UNE EUROPE GUERRIERE

L’Europe deviendrait l’allié privilégié des USA pour imposer un 
modèle libéral à travers le monde. D’ailleurs ce traité nous impose 
d’avoir une politique de défense « compatible » avec celle de 
l’OTAN, autrement dit aux ordres des USA (art 41). L’OTAN est 
reconnue comme « le fondement de la défense collective » (art 41-
7) pour les Etats qui en sont membres c’est-à-dire pour 20 des 
25 de l’UE. Rien de mieux qu’une bonne armée pour imposer ce 
modèle dans le monde. Est-ce pour « promouvoir la paix » comme 
affi ché dans l’article 3 que ce traité engage les Etats déjà surarmés 
« à améliorer progressivement leurs capacités militaires » ? (art 41-
3)
C’est sans doute aussi pour « promouvoir la paix » art 3, que ce 
traité instaure une « agence dans le domaine du développement 
des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de 
l’armement (l’Agence européenne de défense). » (art 41-3). Cette 
agence a déjà été créée en juillet 2004. De qui se moque-t-on en 
prétendant  instaurer une agence qui existe déjà ?

LõETAT FORTERESSE

Cette étrange vision de la paix rejoint la conception de l’Etat 
développée dans ce texte. En effet que devient l’Etat s’il ne peut 
plus agir sur les choix économiques et s’il ne doit pas fausser 
la concurrence ? Il se limite à sa fonction de sécurité. Adieu les 
fonctions de redistributeur des richesses ou de régulateur social. 
Les seules fonctions essentielles de l’Etat nommées dans l’art 5  
sont « d’assurer l’intégrité territoriale, de maintenir l’ordre public, et 

de sauvegarder la sécurité nationale  ».

REGRESSION SOCIALE

Ce texte contient la Charte des droits 
fondamentaux adoptée à Nice en 2000. Si elle 
est un progrès par rapport à la législation sociale 
de certains nouveaux membres de l’Union, elle 
est en net recul par rapport au droit de nombreux 
pays comme la France. Elle avait d’ailleurs en son 
temps été sévèrement critiquée car elle préconise 
une conception proche de l’assistanat plutôt que 
du droit : c’est ainsi qu’elle ne mentionne ni 
le droit à un revenu minimum, ni le droit au 
logement, ni le droit à une pension de retraite, ni 
le droit aux allocations de chômage mais (art 94) 
le droit à « une aide sociale », bien plus vague et 
qui n’engage l’Etat à rien de précis. 
Ce traité se borne à des déclarations de principe 
non contraignantes pour les droits sociaux. Ainsi 
l’article 81 interdit toute discrimination mais 
pour prendre une mesure pour combattre ces 
discriminations il faut l’unanimité (art 124). En 
revanche il est extrêmement pointilleux et directif 
pour les règles économiques. Le déséquilibre 
est évident : les droits sociaux sont soumis à 
« la nécessité de maintenir la compétitivité de 
l’union » (art. 209). 
Cette charte ne fait pas référence à la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme mais à la 
Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’Homme et des libertés fondamentales 
qui contient certes nos droits individuels mais 
pas nos droits collectifs.
Concernant nos droits sociaux, les formules en 
plus d’être vagues sont proches de celles qu’on 
connaît et donc volontairement trompeuses. 
Ainsi « l’Union reconnaît et respecte le droit 
d’accès aux prestations de sécurité sociale et 
de services sociaux. » (art 94). Cela ne nous 
garantit plus le droit à la protection sociale en 
tant que tel mais nous offre le droit d’accéder à 
ce service s’il existe mais il est bien précisé dans 
les « explications du présidium de la Convention »
que cela « n’implique aucunement que de tels 
services doivent être créés quand il n’en existe 
pas » ! 
La charte escamote le droit au travail pour 
le remplacer par « le droit de travailler » (art 
75). Le droit au travail selon la Constitution 
Française, c’est l’ouverture de droits pour ceux 
qui ne trouvent pas d’emploi. Alors que le droit 
de travailler c’est « cherche du travail, si tu n’en 
trouves pas, c’est de ta faute, l’Etat n’a pas à agir 
pour te garantir ce droit ! »
Par le jeu d’une parité trompeuse avec le droit 
de grève, elle introduit en revanche un « droit de 
lock-out » pour le patronat. (art 88) c’est-à-dire 
la fermeture de l’entreprise par le patron, le plus 
souvent pour briser une grève. 
Enfi n on doit s’inquiéter de l’ambiguïté de 
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l’article 62 « Toute personne a droit à la vie » quand 
on pense à l’emploi que font les mouvements 
intégristes anti-IVG de l’expression « droit à la vie », 
et qu’on note l’absence du droit à la contraception 
et à l’IVG ! Une conception des rapports hommes-
femmes bien inquiétante puisque l’on prend la peine 
de leur garantir le « droit de se marier et de fonder 
une famille » (art 69) mais que l’on oublie de préciser 
qu’ils ont droit au divorce…
Les mesures favorables à la création de politiques 
sociales européennes exigeront l’unanimité (art 
210). De même l’unanimité est requise en matière 
fi scale (art 172). Mais celles destinées à assurer les 
libertés fondamentales dont la libre circulation des 
services, des marchandises, des capitaux et la liberté 
d’établissement exigeront simplement la majorité. 
Cherchez l’erreur.

LA DIRECTIVE BOLKESTEIN

C’est un projet de directive (= loi européenne) 
sur les services qui porte le nom du commissaire 
qui l’a présentée (janv. 2004). Ce projet repose 
principalement sur le principe du pays d’origine : le 
maçon employé par une société polonaise en France 
sera traité (salaires, droits…) selon la législation 
polonaise, le pays « d’origine » et non selon la loi 
française pourtant plus favorable.  La concurrence 
ainsi créée aura pour effet de niveler par le bas les 
droits sociaux. Cette directive est en pleine cohérence 
avec le projet de traité (art 4) où la libre circulation 
des services est considérée comme une « liberté 
fondamentale ». Le gouvernement fait semblant de 
découvrir ce texte en 2005 et de le critiquer, comme 
s’il ignorait que les commissaires français Barnier  et 
Lamy ont voté pour en janv. 2004. Face à la menace 
du non, cette directive a été reportée mais qu’en 
sera-t-il une fois le référendum passé ?
Cette directive témoigne de la façon dont est utilisée 
l’Europe par nos gouvernements : un paravent pour 
détruire nos acquis. 2/3 des lois et des décrets 
adoptés en France sont la transposition dans le droit 
national des actes législatifs européens. A Bruxelles 
ils votent pour la destruction de nos acquis. Et une 
fois revenus en France ils affi rment que ce qui se fait 
à Bruxelles est mauvais mais qu’on est désolé on ne 
peut rien faire… 

LA FIN PROGRAMM£E DES 
SERVICES PUBLICS

Les constitutions de nombreux pays européens 
garantissent l’égal accès pour toutes et tous à un 
certain nombre de droits : enseignement, santé, 
culture, logement, courrier, transports… Ces « services 
publics » sont garantis par les pouvoirs publics qui en 
assurent le fonctionnement. Depuis de nombreuses 
années les milieux d’affaire cherchent à ce que ces 

services soient considérés comme des marchandises comme services soient considérés comme des marchandises comme 
les autres, qu’ils soient privatisés. Ce traité veut leur donner les autres, qu’ils soient privatisés. Ce traité veut leur donner 
raison !
L’expression « services publics » est remplacée par les L’expression « services publics » est remplacée par les 
« services d’intérêt économique général » (SIEG), dont le traité  (SIEG), dont le traité 
ne donne aucune défi nition. Certains affi rment que c’est la ne donne aucune défi nition. Certains affi rment que c’est la 
même chose… pourquoi changer le nom alors ? Parce que 
c’est très différent. La disparition du mot public montre que 
l’objectif premier n’est plus l’utilité sociale mais la rentabilité 
économique de ces services. Pour ceux qui en doutent, le 
Livre Blanc (doc. de travail établi par la commission) de la 
commission européenne de 2004 sur les services affi rme : 
« les termes SIEG ne doivent pas être confondus avec 
l’expression « service public » » (p 23).
Un SIEG doit respecter la concurrence (art 166). Le traité 
prévoit l’interdiction des aides de l’Etat aux services publics 
« qui menacent de fausser la concurrence » (art 167). 
La construction de services publics à l’échelle de l’Europe 
est impossible (art 246). N’ayons pas d’illusion, l’art. 148 
est précis : « les Etats membres s’efforcent de procéder à 
la libéralisation des services au-delà de la mesure qui est 
obligatoire (…) ».
Ce traité organise la mort offi cielle des services publics. C’est 
le MEDEF qui va être content !

UNE EUROPE DEMOCRATIQUE ?

Une constitution est normalement rédigée par une assemblée 
élue à cet effet. Ce n’est pas le cas de la « convention » 
présidée par Giscard qui a produit un texte volontairement 
compliqué et long (852 p annexes comprises). On est loin 
d’un processus démocratique. 
Dans ce projet, le rôle de la Commission européenne et de 
son administration reste central. La Commission est la seule 
à proposer les lois (art 26-2). Elle « exerce les fonctions de 
coordination, d’exécution et de gestion » (art 26-1), elle est 
donc le gouvernement de l’Union. L’art 26 affi rme aussi 
qu’elle « exécute le budget » et « veille à l’application de la 
Constitution ». Enfi n elle « assure la représentation extérieure 
de l’Union » (art 26). A ce titre elle négocie les accords 
commerciaux avec l’OMC par exemple. Ces accords sont 
négociés par la Commission et conclus par le Conseil (art 
315) et non par le Parlement… 
Or cette structure échappe à tout contrôle des citoyens : elle 
n’est pas élue et ne peut être sanctionnée. 
En revanche les élus (le Parlement Européen) n’ont pas 
l’initiative des lois. Le défi cit démocratique de l’Union va 
donc s’aggraver.
Le Parlement ne contrôle pas la politique menée par l’exécutif 
(le Conseil des ministres). 

Ainsi avec une commission et un conseil des ministres qui 
ont le pouvoir et que le peuple ne contrôle pas, le traité 
abandonne l’idée première de la démocratie : le pouvoir (la 
souveraineté) appartient au peuple.
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(suite)

LõEDUCATION REFLET DE CE TRAITELõEDUCATION REFLET DE CE TRAITE

L’enjeu de l’éducation est un exemple refl étant ce traité. A L’enjeu de l’éducation est un exemple refl étant ce traité. A 
première vue, on pourrait se dire que le traité n’impose pas première vue, on pourrait se dire que le traité n’impose pas 
une politique précise puisque l’Union « une politique précise puisque l’Union « respecte pleinement 
la responsabilité des Etats membres pour le contenu de la responsabilité des Etats membres pour le contenu de 
l’enseignement et l’organisation du système éducatifl’enseignement et l’organisation du système éducatif » (art l’enseignement et l’organisation du système éducatif » (art l’enseignement et l’organisation du système éducatif
282). Mais cela reste général. 282). Mais cela reste général. 
Ce traité ne fait référence ni à la laïcité, ni au service public 
de l’éducation…. Mais on garantit le développement 
des écoles privées, il faut en effet respecter la « liberté 
de créer des établissements d’enseignement » (art 74-3). 
La privatisation de l’éducation passe notamment par 
l’introduction progressive des entreprises dans l’éducation 
« L’action de l’Union vise (…) à stimuler la coopération en 
matière de formation entre établissements d’enseignement 
ou de formation professionnelle et entreprises » (art 283-
1d).  Autre exemple de la volonté de privatiser : l’action 
« d’encourager le développement de l’éducation à distance » 
(art 282-1e). Avec Internet cette activité représente un 
potentiel commercial énorme pour les multinationales de 
l’informatique.
Le traité brille encore par ses non-dits. « L’Union contribuera 
au développement d’une éducation de qualité (…) » 
(art 282). Le terme reste vague et on ne trouve aucune 
précision explicite sur les objectifs de cette éducation. 
Entend-on par « qualité » l’acquisition de connaissances 
et de l’esprit critique, l’émancipation… ? On peut craindre 
que non puisque l’objectif de la formation professionnelle 
est d’apprendre la fl exibilité. « L’action de l’Union vise à 
faciliter l’adaptation aux mutations industrielles, notamment 
par la formation et la reconversion professionnelle » (art 
283-1a).

Le traité prévoit que le droit à l’éducation 
« comporte la faculté de suivre gratuitement l’enseignement 
obligatoire. » (art 74-2). Encore une expression proche de 
celle qu’on connaît. Une lecture rapide peut faire penser 
à  une école gratuite et obligatoire. Or c’est très différent. 
Ici seul l’enseignement obligatoire est susceptible d’être 
gratuit. Mais ce texte ne précise pas à quel âge l’école est 
obligatoire. C’est donc une gratuité très limitée. En France, 
dès 16 ans l’école serait payante… c’est à dire pour 
beaucoup d’élèves dès le lycée. D’autre part on assiste 
dans toute l’Europe à une harmonisation par le haut des 
âges de début de l’école obligatoire. Cela rejoint la volonté  
du gouvernement de supprimer les maternelles (rapport (suite)du gouvernement de supprimer les maternelles (rapport (suite)Thélot, déclaration du ministre Darcos en 2003…). (suite)Thélot, déclaration du ministre Darcos en 2003…). (suite)

EXEMPLE DE REDACTION 
MALHONETTE

Exemple de la façon dont est rédigé ce texte : L’art 20 nous 
dit que « le Parlement européen élit (…) son président [de 
la commission] ». Ca paraît clair et sans ambiguïté. Or on 
découvre article 27 qu’en fait d’élection il dit oui ou non 
au candidat proposé par le Conseil des ministres. C’est 

déjà ça, certes, mais c’est tout de même très 
différent.

POUR UNE AUTRE EUROPE, ROUGE POUR UNE AUTRE EUROPE, ROUGE 
ET VERTE

Nous voulons une autre Europe : sociale, démocratique, Nous voulons une autre Europe : sociale, démocratique, 
écolo, féministe, pacifi que. C’est possible et surtout écolo, féministe, pacifi que. C’est possible et surtout 
nécessaire. Quelques exemples de propositions dans ce nécessaire. Quelques exemples de propositions dans ce 
sens : 
- Elire au suffrage universel  une assemblée constituante 
pour rédiger la constitution
- Remplacer la Charte des Droits Fondamentaux par une 
Déclaration des Droits, reposant sur le principe de la clause 
de non-régression : tout droit social existant dans un état 
membre doit être protégé 
- Donner au parlement européen le pouvoir législatif réel.
- Poursuivre l’élargissement de l’Europe et le faire selon des 
critères politiques plutôt qu’économiques
- Accorder le droit de vote pour les résidents de nationalités 
autres que celles des états membres
- Créer un référendum européen
- Instaurer un impôt européen qui pourrait être une taxe du 
type Tobin sur les transactions fi nancières
- Inscrire les Services Publics comme valeur de l’Union
…
Le texte pour lequel nous allons voter n’est pas juridiquement 
une constitution mais un traité. Pour le modifi er il 
faudra donc l’unanimité des pays membres à la fois des 
gouvernements et des peuples (parlement ou référendum) 
(art 443). Espérer l’améliorer par la suite est donc une 
erreur, il sera quasiment impossible de le modifi er.

Par notre vote créons un choc momentané qui permettra de 
remettre l’Europe sur de bons rails… et peut-être de sortir 
de la profonde crise démocratique qu’elle connaît (lors 
des dernières élections en juin 2004 près de 200 des 350 
millions de citoyens ne se sont pas rendus aux urnes). 
Voter non le 29 mai ne va pas provoquer l’apocalypse ou 
mettre fi n à l’Europe. Nous aurons ensuite plusieurs années 
pour rédiger une autre constitution qui réponde à notre 
besoin d’une Europe sociale. Et pendant ce temps-là les 
textes actuels s’appliqueront (notamment le traité de Nice 
qui s’applique depuis le 1er mai 2004 et dont les dispositions 
demeurent de toute façon jusqu’en 2009). 

Pour une Europe rouge et verte, le 29 mai votons 
NON.

ARRETONS    
LELELELELELE BULDOZER
LIBERAL

EXEMPLE DE REDACTION 
MALHONETTE

POUR UNE AUTRE EUROPE, ROUGE 
ET VERTE

Pour sõabonner :
5 à 6 numéros/an, 76@alternatifs.org 
ou au 02 35 58 00 56.
Tarifs : 10 euros, 5 euros (chômeurs, étudiants...)
Tarif de soutien : 15 euros et plus
A l’ordre de: Alternatifs76 
  205 rue saint Julien
  76100 Rouen

LõEDUCATION REFLET DE CE TRAITE

L’enjeu de l’éducation est un exemple refl étant ce traité. A 


